
LES DONS ET
TÉMOIGNAGES DE
RECONNAISSANCE



Chaque don est important
Les Lions de partout dans le monde sont engagés à apporter l’aide et l’espoir aux personnes les plus défavorisées.
Grâce à la Fondation du Lions Clubs International (LCIF), les 1,35 million de Lions dans 206 pays peuvent transformer
la compassion en action. En tant qu’organisme caritatif officiel du Lions Clubs International, la LCIF a attribué plus de
10 268 subventions, totalisant plus de 729 millions de dollars, depuis sa création en 1968. Les Lions ont fourni la
plus grosse partie de ces fonds.

Cependant, il reste encore beaucoup à faire et le support des Lions est crucial. Chaque don est important et permet
de remplir la mission de la LCIF. Chaque dollar versé à la LCIF sert à financer un projet pour une personne dans
le besoin ; tous les coûts administratifs sont payés par les intérêts sur les investissements. La LCIF ne reçoit
aucune portion des cotisations de club.

Les dons des Lions ont aidé à obtenir ces résultats :

• Quelque 30 millions de personnes ont pu éviter une perte grave de la vue
• Plus de 250 000 athlètes de 85 pays participant aux Jeux olympiques spéciaux ont bénéficié d’examens oculaires
• Plus de 12 millions d’étudiants ont participé au programme d’évolution positive des jeunes de Lions Quest
• Quelque 315 hôpitaux ophtalmologiques/cliniques/blocs opératoires ont été construits ou aggrandis
• Quelque 659 000 spécialistes ont été formés dans les soins oculaires
• Plus de 200 millions de dollars ont été collectés dans le cadre de la Campagne SightFirst II pour soutenir le

programme SightFirst
• Environ 14 millions de dépistages ont été organisés pour les enfants dans le cadre du programme Sight for Kids

(les enfants et la vue)

Reconnaître votre générosité
Pour rendre hommage aux donateurs qui ont permis de réaliser de telles actions, la LCIF propose un certain
nombre de programmes de valorisation. Cette valorisation varie en fonction du niveau de support et est offerte
aux particuliers, clubs, districts et sociétés et peut inclure des insignes, des plaques, des cartes de remerciement
et autres formes de reconnaissance.

« Avant la distribution de Mectizan® dans notre
communauté, nous ne savions pas que cette
maladie (l’onchocercose) pouvait être traitée…
Je remercie les personnes qui ont rendu possible
la distribution de ce médicament. »

– Yanatou, l’un des villageois de Makouossap au Cameroun
qui a reçu l’un des 148 millions de traitements contre
l’onchocercose, distribués par les Lions.

Nous nous soucions des autres.
Nous Servons. Nous réalisons des actions.

Témoignages de reconnaissance
de la LCIF aux donateurs
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Compagnon de Melvin Jones
Etabli en 1973, le programme des Compagnons de Melvin Jones honore les
personnes qui font des dons de 1 000 dollars US à la LCIF. Comptant plus
de 318 070 Compagnons de Melvin Jones dans le monde, ce programme
constitue le pivot de la LCIF et représente 75 pour cent de ses sources de
fonds. Les contributions peuvent être effectuées par des personnes en nom
propre (y compris des personnes qui ne sont pas Lions), des clubs ou des
districts sous forme d’un montant global ou par versements partiels de 100
dollars US minimum sur cinq ans.

Distinctions de CMJ :

• Les CMJ reçoivent un élégant insigne de boutonnière, une plaque et une
lettre de félicitations.

• Tous les CMJ sont invités à un déjeuner annuel lors de la convention du
Lions Clubs International.

• Le nom de chaque CMJ est affiché sur un écran de défilement au siège
international.

• Les clubs reçoivent un écusson de fanion et un chevron lorsque l’un de
leurs membres reçoit la distinction de CMJ pour la première fois ; chaque
année subséquente, le club reçoit un chevron pour le premier membre qui
devient CMJ.

• Lorsque tous les membres d’un club deviennent CMJ, le club reçoit une
bannière « 100 pour cent CMJ » et un Certificat de distinction.

Pour devenir CMJ, les Lions peuvent télécharger le formulaire de demande de
CMJ à www.lcif.org. Ce formulaire est également disponible sur demande en
contactant le Service des dons à la LCIF par téléphone au 630-203-3836 ou
par courriel à : donations@lionsclubs.org.

A la réception d’un don de 1 000$ US, une plaque de CMJ n’est pas
automatiquement envoyée. Le nom d’un bénéficiaire doit être fourni et les
précisions pour l’expédition doivent être indiquées sur le formulaire de CMJ.

Compagnons de Melvin Jones de catégorie
« progressive »
Le programme de Compagnons de Melvin Jones Progressif (CMJP) permet
aux personnes qui sont déjà CMJ de rehausser leur niveau d’engagement
envers la LCIF et de soutenir davantage le programme des Compagnons en
offrant des dons au-delà du don initial de CMJ de 1 000$ US. Les Lions
peuvent rejoindre les 58 126 CMJP qui participent à ce programme. Le
programme des CMJP à 100 niveaux de reconnaissance, représentant des
dons allant de 2 000$ US à 100 000$ US. Apres avoir contribué 100 000$
US, les donateurs deviennent des Partenaires Humanitaires.

Distinctions de CMJP :

• Les CMJP reçoivent un élégant insigne de boutonnière pour le premier
niveau du programme progressif.

• Pour chaque don supplémentaire de 1 000$ US, au-delà du don initial de
CMJ, les donateurs au programme CMJP reçoivent un insigne distinctif.

• Les clubs reçoivent un écusson de fanion en forme de diamant lorsque tous
les membres actuels atteignent le premier niveau du programme CMJP.

• Les clubs reçoivent d’autres écussons de fanion lorsque tous les membres
atteignent chaque niveau suivant.

Types de reconnaissance
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Membres Bienfaiteurs
Le programme de Membres bienfaiteurs honore chaque année trois niveaux de
soutien : 20$ US, 50$ US et 100$ US. Les contributions de membres bienfaiteurs
servent à soutenir les programmes de subventions humanitaires de la LCIF.

Distinctions pour les membres bienfaiteurs :

• Les personnes faisant don de 20$ US, 50$ US et 100$ US se voient décerner un
insigne de membre bienfaiteur identifiant l’année fiscale pendant laquelle le don
est effectué. Pour tous les niveaux, le style de l’insigne change chaque année.

• Les clubs reçoivent un écusson et un chevron de fanion ‘ Membres bienfaiteurs
à 100%’ pour la première année d’un effectif à 100% membres bienfaiteurs.

• Pour chaque année suivante du programme de Membres bienfaiteurs à 100%,
les clubs reçoivent un chevron.

D’autres témoignages de reconnaissance
Partenaires humanitaires

Le programme de Partenaire humanitaire est la partie du programme
CMJ qui honore les personnes dont le montant des donations cumulées
excède 100 000 dollars, 200 000 dollars, 350 000 dollars ou
500 000 dollars. Les bénéficiaires reçoivent respectivement un insigne
en bronze, en argent, en or ou en platine.

Livre d’Or

Le Livre d’Or de la LCIF honore les personnes qui offrent un don de
100$ US en leur nom ou au nom d’une autre personne. Les bénéficiaires
reçoivent un certificat et leur nom est inscrit au Livre d’Or situé au siège
international.

Dons commémoratifs

La LCIF honore les personnes qui font des dons à la LCIF en mémoire
d’une autre personne. Le donateur reçoit une carte de remerciement et
la famille du défunt reçoit une carte l’informant du don. Des brochures
commémoratives avec confirmation peuvent également être fournies à
la famille du défunt sur simple demande.

Plaque de club

Les clubs qui offrent un minimum de 1 000$ US à la LCIF sans
désignation particulière reçoivent une plaque ou, s’ils en font la
demande, un écusson et un chevron de fanion.

Certificat de reconnaissance de district

Les districts dans lesquels chaque club fait un don à la LCIF au cours
d’un exercice fiscal reçoivent un certificat de reconnaissance. Le
gouverneur du district et le coordonnateur du district chargé de la LCIF
reçoivent également un certificat.

Certificat des 10 meilleurs

Les 10 districts qui donnent le plus à la LCIF, au niveau mondial, durant
un exercice fiscal reçoivent un « Certificat des 10 meilleurs » et sont
mentionnés dans le Rapport annuel de la LCIF. Le coordonnateur du
district chargé de la LCIF reçoit aussi un certificat.

Plaque de société

Les sociétés qui font don de 1 000$ US ou plus à la LCIF reçoivent une
plaque de société.

« J’ai été atteint de

cataractes dans le

passé et j’ai pu

facilement être opéré.

Je veux que chaque

personne ait cette

même opportunité.

Mon but est d’aider

autant de personnes

que possible. Je fais

un don de 1 000

dollars chaque mois

et j’espère pouvoir

atteindre les 100 000

dollars. »

– Lion Isamu Arino,
Japon
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Faire un don en ligne
Les dons peuvent être faits en ligne avec une carte bancaire et les distinctions de CMJ, CMJP, Membres bienfaiteurs et plaques de
société et de club peuvent être sélectionnées. Vous trouverez la section à remplir pour faire un don en ligne à www.lcif.org/donate.

Envoyer les dons par la poste
La Fondation fait désormais appel à un service de recouvrement accéléré pour recevoir et traiter l’ensemble des dons. Les dons
transmis par chèque ou carte bancaire devraient être adressés par courrier postal à l’adresse ci-dessous, et non au siège
social de la LCIF. Envoyer les dons ainsi que les formulaires de reconnaissance pour les dons (disponibles sur le site www.lcif.org),
par la poste à :

Lions Clubs International Foundation, Department 4547, Carol Stream, IL 60122-4547, USA

Prière de consulter l’encart du Programme de dons et de reconnaissance de la LCIF : Questions les plus souvent posées pour
d’autres précisions sur les dons envoyés par chèque.

Virement bancaire
Il est plus rapide de verser les dons au compte de la LCIF que de les transmettre par la
poste. En dehors des Etats-Unis, de nombreux pays ont constaté que c’était aussi la
méthode la plus économique.

Informations pour procéder à un virement bancaire :

JPMorgan Chase Bank, N.A. 10 S. Dearborn Street Chicago, IL 60603
ABA Routing No. 021000021 Nom du compte : Lions Clubs International Foundation
N° de compte : 754487312 (Assurez-vous de bien utiliser ce numéro de compte.)
Code SWIFT : CHASUS33

Présentez les informations fournies ci-dessus à votre banque ainsi que le montant en
devises locales, plus les frais bancaires et demandez à ce qu’un virement bancaire en
dollars américains soit effectué au compte de la LCIF. Ensuite, transmettez par fax une
copie du bordereau ou virement bancaire à la LCIF, 300 W. 22nd St., Oak Brook, IL
60523-8842 USA, Fax: 630-571-5735.

Indiquez sur l’imprimé le nom du destinataire, les numéros de district, de club et de
membre, ainsi que le nom du donateur, les numéros de district et de son club et le
type de distinction souhaitée (c.-à-d. CMJ, plaque de club, etc.).

Téléphone
Pour faire un don en utilisant une carte bancaire par téléphone, veuillez composer le
630-203-3836.

Réception des distinctions : Informations importantes :

• Pour être certain de recevoir la distinction, il faut remplir le formulaire en ligne ; télécharger le formulaire de reconnaissance de dons à
www.lcif.org ou contacter la LCIF au 630-203-3836 pour obtenir le formulaire.

• La distinction est adressée une fois que le don et le formulaire de demande sont reçus et traités par le bureau de la LCIF au siège
international.

• Les plaques de Compagnon de Melvin Jones devraient être demandées en prévoyant amplement de temps pour l’expédition. Il faut
compter environ 15 jours pour les expéditions aux États-Unis et 30 jours pour les expéditions en dehors des États-Unis.

• De nombreux pays imposent des droits de douane et une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur l’importation de plaques. Ces frais
sont à la charge de la personne ou du club qui reçoit la plaque.

• Les distinctions ne peuvent pas être expédiées à des boîtes postales. Si une adresse postale qui mentionne une rue n’est pas
fournie, les articles seront envoyés au président du club.

Comment faire un don

Merci de votre soutien à la LCIF.

« Je vous remercie très
sincèrement, chers Lions,
pour ce que vous avez fait
pour l’école, pour ma fille
et pour nous tous ici. C’est
absolument incroyable.
Les enfants sont
maintenant heureux et
profitent bien plus de
la vie. »

– Michelle Farlow, dont la fille
handicapée a pu bénéficier
d’une mobilité bien plus
grande grâce à l’aire de jeux
construite par les Lions et
financée par la LCIF à son
école en Nouvelle-Galles du
Sud, Australie.
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Informations d’ordre général sur la LCIF
Comment la LCIF se compare-t-elle par rapport aux autres organismes de bienfaisance en matière de rendement financier ?
Très bien. Au cours des dix dernières années, les coûts administratifs de la LCIF sont de l’ordre de 13,7 % en moyenne, un chiffre
très louable.

Dans quelle mesure la LCIF est-elle efficace en qualité d’organisme de bienfaisance ?
La LCIF est fière de sa longue tradition de service et de ses projets d’excellente qualité. La LCIF est synonyme de qualité (des
programmes efficaces avec d’excellents suivis), de rendement (chaque dollar de don va directement à des subventions ; coûts
administratifs très peu élevés) et d’exclusivité (c’est l’unique fondation Lions au service du monde entier).

Les contributions versées à la LCIF sont-elles déductibles des impôts ?
Oui, la LCIF est un organisme à but non lucratif exonéré d’impôt conformément aux mentions de la section 501 (c) (3) du U.S.
Internal Revenue Code (réglementation américaine sur les taxes intérieures). Les contributions sont déductibles du revenu
imposable, conformément à la réglementation de l’Internal Revenue Service (administration fiscale américaine). Les dons
provenant d’autres pays peuvent être déduits des impôts, selon les lois de la fiscalité du pays.

Offrir des dons
Je souhaite faire un don de bienfaisance au profit de la Fondation du Lions Clubs International (LCIF). Quelles sont les
possibilités ?
La LCIF propose plusieurs façons de faire des dons et offre plusieurs formes de reconnaissance. Pour plus d’informations sur
les types de dons et les programmes de reconnaissance, consultez le site Web www.lcif.org ; adressez un courriel à
donorassistance@lcif.org ou composez le 630-203-3836.

Je veux faire un don de bienfaisance qui serve exclusivement à un projet humanitaire, sans qu’aucune part ne soit
utilisée à des fins administratives. Est-ce possible, et comment puis-je en être certain ?
Bien sûr. En accord avec le règlement du Conseil d’administration de la LCIF, toutes les dépenses administratives et
promotionnelles de la LCIF doivent être financées avec les intérêts sur les capitaux. Les dons sont uniquement destinés
aux subventions.

Est-il préférable de cumuler les contributions et de les envoyer périodiquement à la LCIF ?
Il est important que les fonds soient acheminés sans attendre. Les contributions du donateur sont ainsi plus rapidement
créditées, et la LCIF peut remettre tout aussi rapidement les distinctions et récompenses. De plus, les chèques étant datés,
il nous faut parfois demander aux donateurs d’en émettre de nouveaux pour cause de prescription.

Quelle est la différence entre des dons sans restriction et des dons avec restrictions ?
Les dons offerts sans restriction sont ceux qui ne sont pas affectés par le donateur à une cause ou un projet particulier. On ne
saurait souligner assez l’importance des dons sans restriction car ils représentent la principale source de fonds qui permet de
financier les programmes de la LCIF. Les dons soumis aux restrictions sont ceux qui sont affectés par le donateur à une cause
particulière. Les dons soumis aux restrictions ne peuvent pas servir à nommer des CMJ.

Quelle est la procédure pour envoyer les dons ?
Aux États-Unis, il est préférable d’envoyer des chèques personnels ou bancaires. Il importe que les chèques envoyés depuis
l’extérieur des États-Unis soient rédigés exclusivement en dollars US, endossables au profit d’un établissement bancaire américain
et ce, pour accélérer le traitement et réduire les frais de recouvrement bancaire international particulièrement élevés. Dans les pays
où le LCI ou la LCIF sont titulaires de comptes bancaires, les fonds peuvent être déposés en monnaie locale, selon des sommes
équivalentes au total requis en dollars US que vous pouvez calculer en vous aidant du taux de change officiel de l’association
figurant sur les relevés mensuel de club. Un exemplaire du justificatif de dépôt à la banque doit être envoyé à la LCIF, accompagné
du Formulaire de contribution ou Imprimé CMJ dûment rempli. Faxez ou postez les documents au Service des dons à la LCIF.

Foire aux questions
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À quel ordre doit-on rédiger les chèques ou traites bancaires ?
Rédigez les chèques ou traites bancaires à l’ordre de la « LCIF ». Si vous souhaitez que votre don soit utilisé à une fin bien précise,
inscrivez le nom du compte à créditer au recto du chèque et sur la documentation annexe (par exemple : « Secours à la suite des
séismes en Haïti »). Pour les dons sans restriction aucune, indiquez le but du don, par exemple « Compagnon de Melvin Jones/nom
du bénéficiaire », « plaque du club », « membres bienfaiteurs (indiquer le nombre) », « pour l’attribution d’un futur Compagnon de
Melvin Jones », etc.

Puis-je faire un don par carte de crédit ?
La LCIF accepte les dons par carte de crédit Visa, MasterCard et American Express. Un espace est prévu pour les dons par carte
de crédit sur le formulaire de contribution ou l’imprimé CMJ. Veillez à préciser la carte de crédit à utiliser, le numéro de compte, la
date d’expiration, ainsi que le montant du don qui doit être imputé. Apposez votre signature telle qu’elle figure au verso de votre
carte de crédit dans l’espace prévu sur le formulaire. Les dons par cartes de crédit peuvent également être faits en toute sécurité
et rapidement en ligne à www.lcif.org/donate.

Y a-t-il d’autres programmes de dons tels que les dons testamentaires?
Oui, les programmes de dons de la LCIF comprennent le programme de partenariat humanitaire d’entreprise, les dons testamentaires
et les dons de titres de placement. Pour avoir de plus amples informations au sujet de ces programmes, veuillez consulter le site
www.lcif.org ; adresser un courriel à : lcifdevelopment@lionsclubs.org ou composer le 630-468-6829.

Témoignages de reconnaissance/CMJ
Une forme de distinction, telle que le titre de Compagnon de Melvin Jones, peut-elle être envoyée avant que la LCIF reçoive
le don ?
Conformément au règlement du Conseil d’administration de la LCIF, les dons doivent être reçus au siège international avant que
soit envoyée la distinction correspondante. Pour garantir un traitement précis et à temps et l’envoi rapide de la distinction, veuillez
joindre la documentation nécessaire tel que le formulaire de demande de Compagnon de Melvin Jones dûment rempli.

Est-il possible de faire un don puis de choisir le bénéficiaire de la distinction de CMJ à une date ultérieure, ou de nommer
un Compagnon à titre posthume?
Oui, il vous est possible d’indiquer ces précisions sur le formulaire de demande de CMJ. Ecrivez « le Compagnon de Melvin Jones
sera désigné plus tard » sur le chèque ou la traite bancaire. En cas de cumul du ou des dons individuels d’une personne ou d’un
groupe de personnes ayant pour but de nommer un Compagnon de Melvin Jones par un club ou un district, la LCIF requiert
l’accord signé des donateurs. Veuillez joindre ce document à votre demande de CMJ dûment remplie et envoyer le tout au service
des dons à la LCIF.

Si je perds mon insigne de CMJ ou de CMJP, puis-je en obtenir un autre ?
Oui, il suffit de contacter le Service de dons à la LCIF par courriel à : donations@lionsclubs.org ou par téléphone au 630-203-3836
pour connaître les coûts et procéder au remplacement de l’insigne.

Assistance aux donateurs
La LCIF dispose-t-elle de rapports sur les donateurs ?
Des rapports sont disponibles sur demande adressée au service d’assistance aux donateurs par courriel à :
donorassistance@lcif.org ou par téléphone au 630-203-3836.

Puis-je obtenir des informations sur un don antérieur ?
Oui, veuillez contacter le service d’assistance aux donateurs par courriel à : donorassistance@lcif.org ou par
téléphone au 630-203-3836.



Fondation du Lions Clubs International
300 W. 22nd Street Oak Brook, IL 60523 États-Unis
Tél. : 630-203-3836 • Site Web : www.lcif.org
Courriel : donorassistance@lcif.org
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Chaque don est
important pour
réaliser notre
mission.




